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27e assemblée du Parlement du sport de Swiss Olympic, 24 novembre 2023 

 
 

Ordre du jour 
 

1. Accueil et allocution du Président 
 

2. Constitution de l’assemblée 
 
3. Procès-verbal de la 26e assemblée du Parlement du sport du 25 novembre 2022 et  

procès-verbal de la 3e Conférence sur la direction de fédération du 12 mai 2023 
 

4. Cotisation des membres 2024 
 

5. Budget 2024 
 

6. Election de l’organe de révision 
 

7. Demandes d’affiliation de nouveaux membres (fédérations sportives nationales et organisations 
partenaires) 

 

8. Révision des Statuts de Swiss Olympic 
 

9. Future Fondation Tribunal du sport suisse 
 

10. Contribution de la Conseillère fédérale Viola Amherd 
 

11. Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver «Switzerland 203x» 
 

12. Demandes de membres 
 

13. Distinctions 
 

14. Fondation suisse pour l’encouragement du sport (avec remise des chèques) 
 

15. Informations de Swiss Olympic 
 

16. Divers 
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Annotations 
 

Point 3 Procès-verbal de la 26e assemblée ordinaire du Parlement du sport du 
25 novembre 2022 et procès-verbal de la 3e Conférence sur la direction de fédération du 12 mai 2023 
 

Documents: Voir les procès-verbaux ci-joints 
 
Demande: Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport d’approuver les deux 

procès-verbaux. 
 
 

Point 4 Cotisation des membres 2024 

 
Demande: Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport de maintenir la disposition 

en vigueur, à savoir CHF 120.– par droit de vote. 
 
 

Point 5 Budget 2024 
 

Documents: Voir le budget ci-joint 
 
Demande: Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport d’approuver le 

budget 2024. 
 
 

Point 6 Election de l’organe de révision 
 

Demande: Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport de prolonger d’une année 
supplémentaire BDO SA dans ses fonctions d’organe de révision. 

 
 

Point 7 Demandes d’affiliation de nouveaux membres 
 

Swiss Muaythai League: demande d’affiliation comme fédération sportive nationale 
 
Fondation: 2012 
But: Développer, promouvoir et surveiller la boxe thaïlandaise en Suisse. Représente 

ce sport en Suisse et comprend également la boxe thaïlandaise selon les règles 
olympiques et la boxe thaïlandaise éducative (Light Contact). 

 
Demande: Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport d’accueillir Swiss Muaythai 

League comme nouveau membre (fédération sportive nationale). 
 

 
SPAF Association des fournisseurs suisses d’articles de sport: demande d’affiliation comme 
organisation partenaire 
 
Fondation: 1935 
But: Défense des intérêts communs des membres, promotion d’une politique 

commerciale saine, lutte contre les pratiques commerciales déloyales, 
approvisionnement du marché suisse en articles de sport et soutien aux 
membres pour les questions d’encaissement.  
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Demande: Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport d’accueillir la SPAF 
Association des fournisseurs suisses d’articles de sport comme nouveau 
membre (organisation partenaire). 

 
sporti{f}: demande d’affiliation comme organisation partenaire 
 
Fondation: 2019 
But: Promouvoir la parité au sein des organes de clubs et de fédérations, des postes 

officiels et des organisations sportives. Promouvoir la visibilité et la 
reconnaissance des femmes dans le sport. Promouvoir l’égalité des salaires, des 
entraînements et des ressources.  

 
Demande: Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport d’accueillir sporti{f} comme 

nouveau membre (organisation partenaire). 
 
swiss active: demande d’affiliation comme organisation partenaire 
 
Fondation: 2015 
But: Défendre et promouvoir les intérêts communs des centres et des organisations 

de fitness. L’association vise à améliorer la qualité et à protéger les prestataires 
d’activité physique bénéfique pour la santé. Diffuse les informations 
pertinentes pour la branche. Gère la marque et le label Qualitop, édicte des 
règlements et décerne des certifications. Est la fédération nationale suisse de 
fitness auprès d’Europe Active. 

 
Demande: Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport d’accueillir swiss active 

comme nouveau membre (organisation partenaire). 
 

Point 8 Révision des Statuts de Swiss Olympic 
 

Documents: Voir les Statuts révisés ci-joints 
 
Demande: Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport d’approuver les Statuts 

révisés. 
 
Remarque: Les statuts doivent être adaptés sur les points suivants: 

• Ancrage des principes de la promotion du sport en Suisse dans le sens d'une 
«solution de branche»; 

• Adaptation des conditions d'affiliation des fédérations sportives nationales et 
des organisations partenaires; 

• Ancrage de la possibilité d'organiser les assemblées de membres de manière 
virtuelle; 

• Précisions concernant la durée du mandat et la prévention des conflits 
d'intérêts pour ce qui concerne la Présidente ou le Président; 

• Adaptations concernant la composition du Conseil exécutif (pas de 
représentation de la Confédération et des cantons, règle des 40% de 
personnes de chaque sexe); 

• Création d'une nouvelle catégorie de membres «Représentants et 
représentantes des entraîneurs et entraîneures». 

  



27e assemblée du Parlement du sport de Swiss Olympic, 24 novembre 2023 

 
 

Point 9 Future Fondation Tribunal du sport suisse 
 

Documents: Voir le concept ci-joint et les statuts révisés 
 
Demande: Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport de confier à l'avenir les 

tâches de la Chambre disciplinaire du sport suisse, actuellement gérée comme 
un organe de Swiss Olympic, à la responsabilité d'une fondation nationale 
indépendante appelée «Fondation Tribunal du sport suisse». 

 
Remarque: En approuvant la création de la Fondation Tribunal du sport suisse, le Parlement 

du sport déléguera au Conseil exécutif la tâche d'élire un Conseil de fondation 
initial dont le mandat durera jusqu'à fin 2024. Le Conseil de fondation initial 
sera chargé par le Conseil exécutif de mettre en place la structure 
organisationnelle de la fondation conformément au concept présenté et aux 
statuts révisés de Swiss Olympic, de manière à ce que les activités 
opérationnelles de la fondation puissent débuter d'ici à sa création prévue au 
1er juillet 2024. 

 Swiss Olympic organisera une réunion virtuelle pour les membres intéressés le 
9 novembre 2023 de 16h00 à 17h00 et fournira des informations préliminaires 
sur la future Fondation Tribunal du sport suisse. 

 

Point 11 Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver Switzerland 203x  
 

Documents: Voir le rapport d’étude de faisabilité ci-joint 
 
Demande 1: Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport que Swiss Olympic déclare 

au CIO sa volonté d’entrer dans ce que l’on appelle le «Targeted Dialogue» en 
tant que pays organisateur de Jeux olympiques et paralympiques d’hiver en 
Suisse en 2030, voir éventuellement en 2034. 

 
Demande 2 : Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport d’obtenir l’accord pour 

a) créer une association de soutien «OWS203x» et de lui fournir les moyens 
financiers nécessaires à hauteur de CHF 2,1 millions ; 
b) passer, d’entente avec l’association de soutien «OWS203x», du «Targeted 
Dialogue» avec le CIO à une candidature pour l’organisation de Jeux olympiques 
et paralympiques d’hiver en Suisse en 2030, voir éventuellement en 2034, ou 
alors de mettre fin au «Targeted Dialogue». 

 
Remarque: Pour la demande 1, conformément aux statuts et à la charte olympique, seules 

les fédérations olympiques, les membres suisses du CIO, les quatre 
représentants/représentantes des athlètes ayant participé à des Jeux 
Olympiques, ainsi que les membres élus du Conseil exécutif sont habilités à 
voter. 

 
 
Point 11 Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver Switzerland 203x  
 

Documents: Voir le rapport d’étude de faisabilité ci-joint 

 
Demande 1: Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport 

a) que Swiss Olympic déclare au CIO sa volonté d’entrer dans ce que l’on 
appelle le «Targeted Dialogue» en tant que pays organisateur de Jeux 
olympiques et paralympiques d’hiver en Suisse en 2030, voir 
éventuellement en 2034. 
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b) d’obtenir l’accord pour passer, d’entente avec l’association de soutien 
«OWS203x», du «Targeted Dialogue» avec le CIO à une candidature pour 
l’organisation de Jeux olympiques et paralympiques d’hiver en Suisse en 
2030, voir éventuellement en 2034, ou alors de mettre fin au «Targeted 
Dialogue». 

 
Demande 2 : Le Conseil exécutif demande au Parlement du sport d’obtenir l’accord pour 

doter l’ association de soutien «OWS203x» des moyens financiers nécessaires à 
hauteur de CHF 2,1 millions ; 
 

Remarque: Pour la demande 1, conformément aux statuts et à la charte olympique, seules 
les fédérations olympiques, les membres suisses du CIO, les quatre 
représentants/représentantes des athlètes ayant participé à des Jeux 
Olympiques, ainsi que les membres élus du Conseil exécutif sont habilités à 
voter. 

 
 
Point 12 Demandes de membres 
 

Remarque: Aucune demande de membres n’a été reçue. 

 
 


